RAFLE de VERNOUX VUE par Maurice REYNE

Concernant votre enquête sur la rafle du 13 avril 44 Je peux vous préciser les faits suivants d’après le récit de mes père et mère  (j’étais moi-même alors au collège à Valence) :

Ma mère qui était encore au lit , le matin du 13, a été réveillée par un homme en civil qui lui pointait un revolver sur la poitrine en lui demandant : « Où-est votre mari ? ». Elle n’en savait rien car mon père était dans le café Bessy (celui de la rue Simon Vialet), où il fut prévenu de ne pas aller chez lui car les miliciens y étaient. Par qui : je ne le sais plus, mais mon père se cacha jusqu’à leur départ.

Celui qui avait réveillé ma mère en sursaut fut assez vite appelé par un confrère et ne s’attarda pas chez nous. Heureusement, car nous avions affiché une petite photo de De Gaulle, format carte postale, une des premières qui commençaient à circuler en France occupée (elle nous avait été donnée par un ami résistant : je ne sais plus qui). 

Les miliciens - car deux passèrent à la maison-  trop pressés probablement, ne l’ont pas vue. Ni du reste la carte d’Europe qui avec des petits drapeaux montrait le recul des Allemands sur le front russe.

Mon père, résistant anonyme, « travaillait » alors avec Pierre CHAZAL son ex-ouvrier de Valence (chez qui je fus en pension), Henri ROCHE maréchal ferrant de Vernoux, Jeannot dit « Le Rouquin » qui était au maquis, d’autres dont j’ai oublié les noms, et… le Curé de Silhac. Lors de la rafle, ce dernier était aussi recherché, mais les miliciens l’ont confondu avec l’Abbé de Vernoux qui fut déporté avec son Curé (et ne revint pas).

Mes parents abritaient périodiquement des « maquisards » dans les chambres que nous avions au 3e étage de notre maison. De même des juifs cachés venaient périodiquement écouter chez-nous la BBC.

À cette occasion une anecdote cocasse : En 1940, j’avais alors 12 ans, une jeune femme juive Belge, écoutait la radio en croisant ses jambes, probablement belles, mais je n’étais pas en âge de m’y intéresser, pourtant je remarquais qu’elle portait un bracelet-montre à sa cheville. Losqu’elle partit, ma mère me dit : « Cette dame est juive ». Conclusion pour moi : Les femmes juives portent toutes leur montre à la cheville. En fait je n’en ai jamais vu d’autres procédant ainsi, et c’était la première juive que je voyais, pourtant le Pasteur du village nous parlait souvent de ce « Peuple » qui était pour moi inconnu.

Concernant toujours la Résistance, que j’ai connue intensément, je vous ai déjà envoyé un récit personnel de ma contribution :

- Dans les années 40, j’allais alors à l’École du Dimanche protestante (je suis aujourd’hui athée), le Pasteur du village : ROCHEDIEU (un nom prédestiné), nous faisait chanter au culte un cantique dont la musique est celle de l’hymne national anglais (car, le « Good save the King » est un cantique), c’était sa façon à lui de résister.

- À l’Ecole Communale, vers 1942, il y avait un enfant sans parent, placé je ne sais plus chez qui ; malheureux,  il était l’objet de quolibets et était martyrisé par « ceux du village ». Le maître, car on l’appelait ainsi, a dit alors en classe : « Kalfon est un réfugié juif que l’on doit protéger et celui qui lui fera des ennuis aura à faire à moi », ce ne sont probablement pas les paroles exactes, mais le sens y est, et c’était courageux à cette époque car ses propos pouvaient être répétés.

- À Morizon, commune de Silhac, où nous avons un caveau de famille (Protestants), que l’on peut ouvrir, mon oncle et mon père cachaient des mitraillettes … et des pommes de terre (qui étaient alors rationnées).

Avec l’âge, ces souvenirs, que j’avais oubliés, reviennent, alors que j’oublie très vite des évènements assez proches.

Maurice REYNE marié à Suzanna CZERMAK, juive rescapée de la Shoa. Celle-ci fut cachée par ma tante Marie REYNE qui a reçu, à titre posthume, la médaille des « Justes » décernée par l’État d’Israël. Elle a protégé, durant l’occupation, plusieurs jeunes filles juives, dont celle devenue  ma femme qui, de ce fait, a gardé son « nom de guerre » (celui de sa fausse carte d’identité).

